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MRC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 

LE MERCREDI 25 MAI 2022, À 14 HEURES 

À L’HÔTEL DE VILLE DE SAINTE-SOPHIE (SALLE DU CONSEIL) 
2199, BOULEVARD SAINTE-SOPHIE, SAINTE-SOPHIE 

Ordre du jour 

Séance ordinaire 

1. Ouverture de la réunion.

2. Période d’interventions du public sur les sujets de l’ordre du jour.

3. Adoption de l’ordre du jour.

4. PROCÈS-VERBAL

4.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 27 avril 2022. 

5. DIRECTION GÉNÉRALE

5.1 Adoption du rapport d’activités 2021 relatif au suivi de la mise en œuvre du schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie. 

5.2 Approbation du bilan des dépenses pour l’entretien du parc linéaire – Programme 
Véloce III. 

5.3 Demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide aux infrastructures de 
transport actif (Véloce III) 

5.4 Transaction et quittance - règlement hors cours –  litige concernant la répartition des 
coûts du train de banlieue – Ville de Prévost, Ville de Saint-Colomban, Municipalité de 
Saint-Hippolyte et Municipalité de Sainte-Sophie c. Municipalité régionale de comté 
de La Rivière-du-Nord et Ville de Saint-Jérôme - Cour supérieure - dossier #700-17-
017704-213 – Affaires juridiques n° J-2020-49 et J-2021-027. 

6. GESTION FINANCIÈRE

6.1 Registre des comptes payés.  
6.2 Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 

obligations au montant de 2 040 000$ qui sera réalisé le 6 juin 2022 – écocentre Saint-
Jérôme. 

6.3 Autorisation de signature des chèques, documents bancaires ou autres. 
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7. AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 

 7.1 Adoption du Règlement numéro 357-22 abrogeant le projet de règlement numéro 
349-21 modifiant le règlement 188-07 relatif au schéma d’aménagement et de 
développement afin d’agrandir le périmètre urbain ainsi que l’affectation « Urbaine » 
et ajouter une nouvelle aire d’affectation « Récréative » sur le territoire de la ville de 
Prévost. 

 7.2 RÈGLEMENTS D’URBANISME : 

  7.2.1 Saint-Jérôme – règlement # 0309-491; 
  7.2.2 Saint-Jérôme – règlement # 0309-492. 
  7.2.3 Saint-Jérôme – règlement # 0309-494. 
  7.2.4 Saint-Jérôme – règlement # 0310-012. 
  7.2.5 Sainte-Sophie – règlement # 1345-2022. 
  7.2.6 Saint-Hippolyte – règlement # 993-09-04. 
  

8. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 Aucun point. 
  

9. ORGANISMES APPARENTÉS 

 9.1 Mandat de dissolution de la Régie du parc régional. 
  

10. DEMANDES À LA MRC 

 10.1 Demande d’appui de la Coalition Santé Laurentides. 
 10.2 Proposition de partenariat de la Chambre de commerce et d’industrie de Saint-Jérôme 

métropolitain. 
   

11. BORDEREAU DE CORRESPONDANCE 

 11.1 Bordereau de correspondance. 
  

12. AFFAIRES NOUVELLES 

13. PÉRIODE D’INTERVENTIONS DU PUBLIC 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE 
Mercredi 29 juin 2022, à 14 heures 


